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1. Elaborer  et valider un 
diagnostic sur la Protection 
Sociale et Emploi avec les 
Partenaires

2. Proposer une approche 
Nationale coordonnée de 

Protection Sociale et Emploi par 
le Dialogue Social

4. Disséminer à l’échelle 
mondiale les expériences et 
lecons accumulées avec l’appui 
du Projet

3. Développer des instruments 
de diagnostic et transférer les 

connaissances aux partenaires 
nationaux

“Promouvoir une stratégie
intégrée de  protection 
sociale et emploi basée

sur un  consensus 
national ”

Objectifs

Objectifs du projet
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Mettre en œuvre les options communes des politiques nationales visant à bâtir un ensemble 

de garanties de bases afin de promouvoir l’accès à un emploi décent pour les jeunes femmes 

et hommes en situation de non ou de sous emploi,  pauvres et vulnérables.

Pour atteindre cet  objectif :

� combiner les objectifs spécifiques de la PNT, la PNE et la PNPS dans le cadre de la 

politique nationale de croissance pro-pauvre fixée par la SCADD. 

Objectifs

Objectifs de l’approche intégrée
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Mettre en œuvre les options communes des politiques nationales visant à bâtir un ensemble 

de garanties de bases afin de promouvoir l’accès à un emploi décent pour les jeunes femmes 

et hommes en situation de non ou de sous emploi,  pauvres et vulnérables.

Pour atteindre cet  objectif :

� combiner les objectifs spécifiques de la PNT, la PNE et la PNPS dans le cadre de la 

politique nationale de croissance pro-pauvre fixée par la SCADD. 

Objectifs

Objectifs de l’approche intégrée
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La Stratégie de croissance accélérée et de 

développement durable (SCADD)

� Axe 1 «Développement des piliers de la 

croissance accélérée »

� Axe 2 « La consolidation du capital humain et la 

promotion de la protection sociale »

Améliorer l’accès à l’emploi grâce à a 

formation professionnelle et 

accompagner la dynamique 

de la création d’emplois 

décents par la promotion 

des activités privées créatrices 

d’emploi et l’extension de la 

protection sociale (PNE)

Garantir une sécurité de l’emploi 

et un revenu minimal aux actifs les 

plus pauvres (PNPS)

Etendre la protection sociale aux 

travailleurs de l’économie informelle 

et du monde rural, notamment en

assurant la cohérence entre les 

programmes de transferts sociaux et

des mécanismes d’assurance sociale 

(PNT)

Améliorer l’accès de tous, 

notamment des 

populations pauvres et des 

groupes vulnérables aux 

services sociaux de base. 

(PNPS)



Mettre en œuvre les options communes des politiques nationales visant à bâtir un ensemble 

de garanties de bases afin de promouvoir l’accès à un emploi décent pour les jeunes femmes 

et hommes en situation de non ou de sous emploi,  pauvres et vulnérables.

Pour atteindre cet  objectif :

� Combiner les objectifs spécifiques de la PNT, la PNE et la PNPS dans le cadre de la 

politique nationale de croissance pro-pauvre fixée par la SCADD. 

� Rapprocher les mesures de promotion de l’emploi des jeunes de la PNE avec celles pour 

l’extension de la protection sociale et la sécurité de revenus minimums de la PNT et de la 

PNPS ;

� Elaborer et mettre en œuvre des garanties de protection sociale de base par une 

combinaison de mécanismes d’assurance sociale et de transferts sociaux

� Formuler des programmes HIMO dans une optique de garantie de revenus minimums et 

de renforcement de l’employabilité des jeunes les plus pauvres et vulnérables afin de 

faciliter leur intégration dans le marché de travail.

Objectifs

Objectifs de l’approche intégrée
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Mettre en œuvre les options communes des politiques nationales visant à bâtir un ensemble 

de garanties de bases afin de promouvoir l’accès à un emploi décent pour les jeunes femmes 

et hommes en situation de non ou de sous emploi,  pauvres et vulnérables.

Pour atteindre cet  objectif :

� combiner les objectifs spécifiques de la PNT, la PNE et la PNPS dans le cadre de la 

politique nationale de croissance pro-pauvre fixée par la SCADD. 

� Rapprocher les mesures de promotion de l’emploi des jeunes de la PNE avec celles pour 

l’extension de la protection sociale et la sécurité de revenus minimums de la PNT et de la 

PNPS ;

� Elaborer et mettre en œuvre des garanties de protection sociale de base par une 

combinaison de mécanismes d’assurance sociale et de transferts sociaux

� Formuler des programmes HIMO dans une optique de garantie de revenus minimums et 

de renforcement de l’employabilité des jeunes les plus pauvres et vulnérables afin de 

faciliter leur intégration dans le marché de travail.

Objectifs

Objectifs de l’approche intégrée
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Expériences réussies 

de coordination de 

politiques sociales et 

d’emploi  pour la 

lutte contre la 

pauvreté

Expériences réussies 

de coordination de 

politiques sociales et 

d’emploi  pour la 

lutte contre la 

pauvreté

Expériences réussies 

de coordination de 

politiques sociales et 

d’emploi  pour la 

lutte contre la 

pauvreté

Générer des 
revenus

Générer des 
revenus

Protéger les 
revenus

Protéger les 
revenus



Objectifs

Problématique

Emploi

� Croissance relativement soutenue mais 

peu d’impact sur l’emploi

� Niveau d’occupation élevé mais faible 

qualité des emplois

� population active essentiellement 

rurale, jeune et non qualifiée

� La structure de l’emploi reste marquée 

par l’informalité et demeure moins 

favorable aux femmes et aux jeunes, qui 

sont majoritaires dans l’emploi informel, 

non salarié et  non rémunéré.

� Les emplois vulnérables sont

majoritaires et le milieu rural fortement 

marqué par le sous-emploi 

Protection sociale

i� La couverture des différents groupes de 

population reste faible

� Dépendant vis-à-vis des financements 

extérieurs notamment concernant les 

filets sociaux et la santé

� La protection sociale est un ensemble 

hétérogène  avec une démultiplication 

de programmes et de coûts, sans 

cohérence ni coordination des 

interventions

� Programmes conçus et  mis en œuvre 

suivant une approche verticale

Le défi majeur formulé par la SCADD : Augmenter les opportunités d’emplois décents face à une demande 

en croissance très rapide et étendre la protection sociale afin de favoriser cet accès à l’emploi, protéger les 

revenus et finalement favoriser la transition d’activités faiblement productives vers un emploi décent et 

productif.
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Mise en oeuvre opérationnelle

�Améliorer les mécanismes 

de transferts sociaux pour 

les plus pauvres et les plus 

vulnérables.

�Améliorer l’accès de tous, 

notamment des 

populations pauvres et des 

groupes vulnérables aux 

services sociaux de base

�Garantir une sécurité de 

l’emploi et un revenu 

minimal 

�Améliorer et étendre la 

couverture sociale des 

travailleurs des secteurs 

formel et informel

�Améliorer la gouvernance : 

coordination, suivi-

évaluation et cadre 

juridique de la protection 

sociale.

�Renforcer les capacités

Mise en commun des mesures des politiques nationales sectorielles

PNE

�Renforcer le lien entre la 

politique de l'emploi et les 

autres politiques nationales

�Renforcer la dynamique de 

création d’emplois par la 

promotion des activités 

privées, des travaux HIMO 

et de l’action ciblée sur 

l’emploi

�Améliorer l’accès à l’emploi 

grâce  à la formation 

professionnelle

�Améliorer l’organisation et 

le fonctionnement du 

marché du travail et 

favoriser le respect des 

droits au travail, à la 

protection sociale et au 

dialogue social.

PNT

�Promouvoir un 

environnement juridique et 

institutionnel favorable au 

travail décent

�Promouvoir le dialogue 

social à travers le 

renforcement du cadre de 

dialogue social

�Contribuer à la mise en 

place d’un socle de 

protection sociale par la 

promotion d’une politique 

sociale cohérente

�Promouvoir la sécurité et la 

santé au travail.

PNPS
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Mise en oeuvre opérationnelle

Mise en commun des mesures des politiques nationales sectorielles

PNE

�Renforcer le lien entre la 

politique de l'emploi et les 

autres politiques nationales

�Renforcer la dynamique de 

création d’emplois par la 

promotion des activités 

privées, des travaux HIMO 

et de l’action ciblée sur 

l’emploi

�Améliorer l’accès à l’emploi 

grâce  à la formation 

professionnelle

�Améliorer l’organisation et 

le fonctionnement du 

marché du travail et 

favoriser le respect des 

droits au travail, à la 

protection sociale et au 

dialogue social.

PNT

�Promouvoir un 

environnement juridique et 

institutionnel favorable au 

travail décent

�Promouvoir le dialogue 

social à travers le 

renforcement du cadre de 

dialogue social

�Contribuer à la mise en 

place d’un socle de 

protection sociale par la 

promotion d’une politique 

sociale cohérente

�Promouvoir la sécurité et la 

santé au travail.

PNPS

�Améliorer les mécanismes 

de transferts sociaux pour 

les plus pauvres et les plus 

vulnérables.

�Améliorer l’accès de tous, 

notamment des 

populations pauvres et des 

groupes vulnérables aux 

services sociaux de base

�Garantir une sécurité de 

l’emploi et un revenu 

minimal 

�Améliorer et étendre la 

couverture sociale des 

travailleurs des secteurs 

formel et informel

�Améliorer la gouvernance : 

coordination, suivi-

évaluation et cadre 

juridique de la protection 

sociale.

�Renforcer les capacités

�Renforcer la dynamique de 

création d’emplois par la 

promotion des activités 

privées, des travaux HIMO 

et de l’action ciblée sur 

l’emploi

�Améliorer l’accès à l’emploi 

grâce  à la formation 

professionnelle

�Améliorer l’organisation et 

le fonctionnement du 

marché du travail et 

favoriser le respect des 

droits au travail, à la 

protection sociale et au 

dialogue social.

�Contribuer à la mise en place 

d’un socle de protection 

sociale par la promotion 

d’une politique sociale 

cohérente

�Améliorer l’accès de tous, 

notamment des populations 

pauvres et des groupes 

vulnérables aux services 

sociaux de base

�Garantir une sécurité de 

l’emploi et un revenu 

minimal 

�Améliorer et étendre la 

couverture sociale des 

travailleurs des secteurs 

formel et informel

Approche 

intégrée 

d’extension 

de la  

protection 

sociale et 

de 

promotion 

de l’emploi
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Mise en oeuvre opérationnelle

Groupes cibles

jeunes femmes et hommes , de 18 à 35 ans, qui aspirent à s’intégrer sur le marché du travail et fonder un 

foyer mais sont particulièrement vulnérables face au chômage, au sous emploi, aux emplois de faible qualité 

et à la pauvreté.

� Les jeunes en formation professionnelle et en cours de création et développement d’une activité 

économique, sous la forme d’auto emploi, de micro entreprise, etc.

� Les jeunes diplômés sans emploi,

� Les travailleurs agricoles,

� Les aides familiaux et apprentis,

� Les jeunes déscolarisés et non scolarisés.

� Les jeunes salariés dans le secteur formel (qui comprend des emplois non protégés : emplois précaires, 

non déclarés, sans pension de retraite et sans sécurité sociale)



Mise en oeuvre opérationnelle

Groupes cibles

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Pop. Totale 15.99 16.51 17.05 17.61 18.18 18.77 19.38 20.01 20.66 21.32 22.01 22.71 23.42

Dont 18 à 35 ans 4.27 4.42 4.57 4.74 4.92 5.13 5.36 5.60 5.85 6.09 6.33 6.55 6.76

18/35 ans en % 

(1)
26.7% 26.8% 26.8% 26.9% 27.1% 27.3% 27.6% 28.0% 28.3% 28.6% 28.8% 28.9% 28.9%

Pop active 15-34 

ans
4.71 4,83 4,96 5,08 5,22 5,36 5,49 5,62 5,78 5,93 6,09

Pop active 15-34 

ans en % (2)
83% 83% 83% 82% 82% 82% 82% 82% 82% 81% 81%

Projections démographiques (million)

(1) De la population totale

(2) De la population 15 à 34 ans totale

Sources : Population totale : Modèle de projection ILO-POP, BIT 2012 – Population active : LABORSTAT, BIT

Milieu de 

résidence

Niveau de vie du ménage

Très pauvre pauvre Moins pauvre Riche Très riche Total

Urbain 1,3 2,4 4,3 24,2 67,9 100

Rural 20,2 30,1 23,3 21,1 5,4 100

Ensemble 14,7 22 17,8 22 23,5 100

Répartition des jeunes selon le milieu de résidence et le niveau de vie de ménages (en %)

Source : Recensement Général de la population et de l’Habitation – 2006, Thème 11 Situation socioéconomique des enfants et des jeunes au Burkina 

Faso.
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Approche intégrée

Programmes et dispositifs 

publics et privés de 

promotion de l’emploi et 

programmes HIMO

PNE

PNPS

Socle de protection sociale

•Garanties de base de protection 

sociale

•Emploi-jeunes HIMO

Jeunes 

entrepreneurs et 

travailleurs de 

l’économie 

informelle et du 

monde rural

Jeunes déscolarisés 

et non scolarisés

Groupes cibles (urbain 

et rural)

Transfert sociaux

PNPS

PNT

PNPS

PNE

Extension des 

prestations 

offertes par le 

dispositif 

national de 

protection 

sociale

PNT

Dispositifs 

permanents 

HIMO

Mise en oeuvre opérationnelle

Axes stratégiques et ciblage de l’approche intégrée d’extension de la protection sociale et de 

promotion de l’emploi



Objectifs
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Objectifs stratégiques

Modalités de mise en oeuvre

Des scenarios de coûts

En conclusion

Projet d’approche intégrée d’extension de la protection sociale et de promotion de l’emploi au 

Burkina Faso
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Mise en oeuvre opérationnelle

Objectif de développement

Objectifs stratégiques

bâtir un socle de protection social et promouvoir l’accès à un emploi décent pour les jeunes 

femmes et hommes en situation de non ou de sous emploi,  pauvres et vulnérables.



Objectifs stratégiques

Objectif stratégique 1 : 

Définir des garanties minimum de protection 

sociale pour les jeunes femmes et hommes  en 

formation professionnelle et en cours de 

création et développement d’une activité 

économique 
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Objectifs stratégiques

Objectif stratégique 1 : Définir des garanties minimum de protection sociale pour les jeunes 

femmes et hommes  en formation professionnelle et en cours de création et développement 

d’une activité économique 

Identifier des garanties qui devront :

• S’inscrire dans les objectifs et priorités nationales et participer à leur réalisation ;

• Pouvoir être déployées et gérées par les structures et institutions de protection 

sociale existantes (CNSS) ou en projet (AMU), moyennant la mise en œuvre de 

mécanismes techniques adaptés à la diversité des ménages au sein de 

l’économie informelle ;

• Etre en cohérence avec les contraintes économiques et de marge de manœuvre 

budgétaire du Burkina Faso. 
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Objectifs stratégiques

Objectif stratégique 1 : Un socle de protection sociale est élaboré en faveur des 

bénéficiaires des mesures de promotion de la formation professionnelle et de création 

et consolidation de l’emploi de la PNE

Paquet minimum de garanties de protection sociale

� Couverture vieillesse et survivant (Assurance Volontaire)

� Allocation maternité

� Couverture maladie (AMU)

� Allocations familiales

20



Objectifs stratégiques

Objectif stratégique 1 : Un socle de protection sociale est élaboré en faveur des 

bénéficiaires des mesures de promotion de la formation professionnelle et de création 

et consolidation de l’emploi de la PNE

Financement des garanties minimum de protection sociale par des 

transferts sociaux de l’Etat

� Renforcer l’impact des mesures de promotion de l’emploi  en 

réduisant la vulnérabilité et la précarité de ses jeunes et de leurs 

activités économiques.

� Permettre aux jeunes de comprendre l’importance de bénéficier 

d’une couverture sociale et les préparer ainsi à poursuivre cette 

couverture à l’issue de leur période d’éligibilité pour ces 

garanties
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Objectifs stratégiques

Résultat 

1.1

•Un groupe de travail interministériel et partenaires sociaux est 
opérationnel et conduit l’élaboration et la mise en œuvre d’un 
socle de protection sociale

Résultat 

1.2

•Les garanties du socle de protection sociale sont clairement 
déterminées

Résultat 

1.3

•Les garanties de base sont consolidées au sein d’un socle de 
protection sociale dont la viabilité financière est vérifiée à 
moyen/long terme.

Résultat

1.4

•Les garanties sont adoptées au niveau national
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Objectif stratégique 1 : Un socle de protection sociale est élaboré en faveur des 

bénéficiaires des mesures de promotion de la formation professionnelle et de création 

et consolidation de l’emploi de la PNE



Objectifs stratégiques
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Objectif stratégique 1: Définir des garanties minimu m de protection sociale pour les jeunes femmes et h ommes  en formation professionnelle et en cours de création et développement d’une activité économique

Résultats opérationnels Activités Structures leaders
Chronogramme

Indicateurs
2012 2013 2014 2015 2016

Résultat 1.1 : Un groupe de travail interministériel 
et partenaires sociaux est opérationnel et conduit 
l’élaboration et la mise en œuvre d’un socle de 
protection sociale

1.1.1 Constituer un groupe de travail dans le cadre du Conseil 
national pour la protection sociale (CNPS)

CNPS
X

Liste des membres du groupe de
travail

1.1.2 Renforcer les compétences des membres du groupe de 
travail en matière de protection sociale et travaux HIMO X X

Rapports des sessions de formations

Résultat 1.2 : Les garanties du socle de 
protection sociale sont clairement déterminées

1.2.1 Valider le panier de services de santé couverts et la 
cotisation conséquente avec le Projet Assurance maladie 
universelle (AMU)

Groupe de travail
SP/AMU
MFPTSS
MJFPE X

Un rapport détaillé présente les
garanties de base du socle de
protection sociale

1.2.2 Préciser les bénéfices et conditions du produit assurance 
vieillesse et le montant de cotisation pour une pension de base

Groupe de travail
CNSS
MFPTSS
MJFPE X

1.2.3 Préciser le contenu d’une garantie allocation familiale et 
le montant de contribution conséquent

Groupe de travail
MASSN
MFPTSS
MJFPE X

1.2.4 Préciser le contenu d’une garantie invalidité/maternité et 
le montant de contribution conséquent

Groupe de travail
CNSS
MFPTSS
MJFPE X

Résultat 1.3 : Les garanties de base sont 
consolidées au sein d’un socle de protection 
sociale dont la viabilité financière est vérifiée à 
moyen/long terme.

1.3.1 Elaborer pour chaque garantie un scénario réaliste : 
coûts / populations cibles / déploiement

Groupe de travail
X

Un budget  du socle de protection 
sociale et un plan de financement à 
long terme sont disponibles1.3.2 Déterminer les sources et mécanismes de financement à 

long terme du socle
MEF
Groupe de travail

X

1.3.3 Elaborer avec les partenaires techniques et financiers un 
plan de financement à long terme

MEF
Groupe de travail

X

Résultat 1.4  le socle de protection sociale est 
adopté au niveau national

1.4.1 Réaliser un atelier national de validation des scénarios et 
mécanismes de financement

MEF
Groupe de travail

X
Des instruments juridiques instituent 
le socle de protection sociale

1.4.2 Elaborer un cadre juridique et institutionnel adapté

CNPS
Groupe de travail
MFPTSS
MJFPE
MASSN

X

1.4.3 Intégrer le plan de financement dans le cadre budgétaire 
à moyen terme

MEF X



Objectifs stratégiques

Objectif stratégique 2 : 

Elaborer des programmes HIMO pour les jeunes 

en situation permanente ou saisonnière de sous 

emploi et de précarité 
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Objectifs stratégiques

Objectif stratégique 2 : Elaborer des programmes HIMO pour les jeunes en situation 

permanente ou saisonnière de sous emploi et de précarité 

Promotion de programmes HIMO/Emploi, pour :

� Contribuer à fournir une occupation aux jeunes pendant la saison sèche et 

une alternative à l’émigration

� Répondre aux besoins et aux attentes des jeunes ayant différents niveaux de 

formation

� Créer des emplois, renforcer les capacités et la formation professionnelle

� Augmenter le pouvoir d’achat des populations défavorisées, à la 

monétarisation du milieu rural et à stimuler la demande pour des biens et 

services créés dans l’économie locale. Cet effet peut être amplifié s’il est 

associé à une politique de production et de transformation de produits locaux

approche Emploi-jeunes HIMO vs approche HIMO-protection sociale où les HIMO 

sont assimilés aux filets sociaux 
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Objectifs stratégiques

Objectif stratégique 2 : Elaborer des programmes HIMO pour les jeunes en situation 

permanente ou saisonnière de sous emploi et de précarité 

Concertation avec toutes les parties prenantes qui devra permettre 

(dans le cadre de la PNE et du PSCE) de :

� Formuler des propositions de projets HIMO en milieu urbain et rural et d’en 

préciser le montage financier et institutionnel

� Former les PME/PMI locales à l’approche HIMO et préciser les modalités 

d’engagements des entreprises pour la réalisation de travaux HIMO ainsi que 

les cahiers des charges à respecter

� Former les groupements de jeunes hommes et femmes et conventionner ces 

groupements pour leur permettre d’assurer chaque année un nombre de jours 

de travaux HIMO

� Elaborer et mettre en œuvre des actions de communication et d’information 

des jeunes ciblés sur les possibilités de recrutement et les programmes de 

formation
26



Objectifs stratégiques

Résultat 

2.1

• Les capacités des acteurs nationaux en 
stratégies HIMO sont renforcées

Résultat 

2.2

• Des programmes HIMO (y inclus formation) 
sont conçus avec acteurs locaux

Résultat 

2.3

• Les bénéficiaires des travaux HIMO sont 
couverts par un paquet de garanties 
adaptées de protection sociale

Objectif stratégique 2 : Elaborer des programmes HIMO pour les jeunes en situation 

permanente ou saisonnière de sous emploi et de précarité 
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Objectifs stratégiques
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Objectif stratégique 2 : Elaborer des programmes HIM O pour les jeunes en situation permanente ou saison nière de sous emploi et de précarité 

Résultats opérationnels Activités Structures leaders
Chronogramme

Indicateurs
2012 2013 2014 2015 2016

Résultat 2.1 Les capacités des acteurs 
nationaux en stratégies HIMO sont 
renforcées

2.1.1 Renforcer les capacités des 
ministères techniques concernés par 
l’approche HIMO

CNPS

MJFPE

MID

X
Nombre de cadres des 
ministères formés

Nombre de cadres formés

Nombre de jeunes formés

Nombre d’entreprises 
formées à l’approche HIMO

2.1.2 Renforcer les capacités des 
collectivités locales et des PME/PMI X X X X X

2.1.3 Renforcer les capacités des 
groupements de jeunes

X X X X X

Résultat 2.2 Des programmes HIMO sont 
conçus avec acteurs locaux 

2.2.1 Constituer un comité de pilotage du 
projet Emploi-jeunes HIMO avec les 
ministères, parties prenantes nationales et 
PTF concernés

CNPS

MJFPE

MID

X

coût des différentes 
réalisations, selon catégorie 
de dépense et selon unités 
d’infrastructure

Le taux main-d’œuvre des 
différentes catégories 
d’infrastructures réalisées

Evolution de journées de 
travail HIMO crées

Nombre de jeunes 
bénéficiaires selon le sexe, 
l’âge et le niveau 
d’instruction

2.2.2 Elaborer des dossiers techniques 
des projets HIMO

X X X X X

2.2.3 Sélectionner et conventionner les 
entreprises et les groupements de jeunes X X X X X

2.2.4 Elaborer et mettre en œuvre des 
actions de communication et d’information 
des groupes cibles

X X X X X

Résultat 2.3  Les bénéficiaires des travaux 
HIMO sont couverts par un paquet de 
garanties adaptées

2.3.1 Adapter les garanties du socle  
(modalités et durée de couverture)

CNPS

MJFPE

MID

MFPTSS

CNSS

SP/AMU

X
Un rapport détaillé présente 
les garanties de base du 
socle de protection sociale

2.3.2 Elaborer des supports  de 
communication et de formation sur la 
protection sociale spécifique à ce groupe 
cible

X

2.3.3 Elaborer des normes et dispositions 
de sécurité et santé au travail spécifiques X



Objectifs stratégiques

Objectif stratégique 3 : 

Appuyer la mise en œuvre des composantes du 

socle de protection sociale 
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Objectifs stratégiques

Objectif stratégique 3 : Appuyer la mise en œuvre des composantes du socle de 

protection sociale 

La mise en œuvre technique des garanties du socle de protection 

sociale doit être examinée à plusieurs niveaux : 

�Gestion centrale des garanties 

�Gestion de proximité

�Niveau intermédiaire
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Objectifs stratégiques

Objectif stratégique 3 : Appuyer la mise en œuvre des composantes du socle de 

protection sociale 
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Objectifs stratégiques

Objectif stratégique 3 : Des programmes HIMO sont mis en œuvre pour les individus 

en âge de travailler pauvres ou sans emploi et offrent une garantie d’emploi et de 

revenus minimum 

Résultat 

3.1

• l’architecture  et  les  mécanismes de gestion 
technique des garanties sont élaborés

Résultat 

3.2

• Des supports de sensibilisation et de 
communication sur les garanties du socle 
sont élaborés

Résultat 

3.3

• Le paquet de base de garanties  est déployé 
progressivement
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Objectifs stratégiques
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Objectif stratégique 3 : Appuyer la mise en œuvre d es composantes du socle de protection sociale

Résultats opérationnels Activités Structure
s leaders

Chronogramme

Indicateurs201
2

201
3

201
4

201
5

2016

Résultat 3.1 l’architecture  et  les  
mécanismes de gestion technique 
des garanties sont élaborés

3.1.1 Identifier les différents acteurs de la gestion 
technique des garanties  en lien avec les études 
de faisabilité technique d’extension des 
prestations de la CNSS et de l’AMU

CNPS

Groupe 
de travail

MFPTSS

MJFPE

CNSS

X X

Un rapport détaillé présentant l’architecture,
les mécanismes et les supports de gestion
technique est disponible

3.1.2 Elaborer le processus et les supports 
d’immatriculation des bénéficiaires X X

3.1.3 Réaliser des ateliers de validation des 
mécanismes et supports identifiés avec les 
parties prenantes au niveau local et national X

Résultat 3.2 Des supports de 
sensibilisation et de communication 
sur les garanties du socle sont 
élaborés

3.2.1 Elaborer des manuels de procédure /cahier 
des charges pour les différents acteurs 

CNPS

Groupe 
de travail

MFPTSS

MJFPE

CNSS

SP/AMU

X
Nombre de jeunes sensibilisés et informés

3.2.2 Elaborer des supports de communication 
pour les bénéficiaires potentiels X

3.2.3 Réaliser des campagnes de 
communication X

3.2.5 concevoir et intégrer des modules de 
formation sur la protection sociale dans les 
formations professionnelles

X X X X

Nombre de jeunes formés

Résultat 3.3 Le paquet de base de 
garanties  est déployé 
progressivement

3.3.1 Réaliser des ateliers de formation pour le 
personnel des différents niveaux de gestion des 
garanties

CNPS

MFPTSS

MJFPE

CNSS

SP/AMU

X X X X

Nombre de personnes formées

3.3.2 Appuyer l’immatriculation des jeunes 
bénéficiaires à travers les dispositifs de 
proximités et sur la base du planning de 
déploiement retenu

X X X X

Taux de couverture des groupes cibles

3.3.3 Réaliser un suivi permanent et une 
évaluation périodique de l’extension et de la 
couverture du socle de protection sociale pour 
les jeunes.

X X X X

Un tableau de bord avec un ensemble 
d’indicateurs de suivi des garanties est 
disponible et renseigné régulièrement



Objectifs

Mise en oeuvre opérationnelle

Objectifs stratégiques

Modalités de mise en oeuvre

Des scenarios de coûts

En conclusion

Projet d’approche intégrée d’extension de la protection sociale et de promotion de l’emploi au 

Burkina Faso
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Modalités de mise en oeuvre

• Un organe de décision et d’orientation : Le Conseil 
national pour la protection sociale (CNPS)

• Différents organes de coordination :
– Le Secrétariat permanent du CNPS (SP/CNPS) chargé de la 

préparation des sessions du CNPS, de l’exécution et du 
suivi des décisions et recommandations.

– Les cellules interministérielles spécialisées. La PNPS 
prévoit une cellule chargée des filets sociaux et une autre 
en charge de l’assurance sociale. 

– Des cellules régionales de la protection sociale

• Un comité spécifique protection sociale et emploi ?

Coordination
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Modalités de mise en oeuvre

Dispositif de suivi évaluation prévu par la PNPS qui 
repose sur trois instances : 

• Les sessions du conseil national pour la protection 
sociale prévues 2 fois par an pour l’examen et la 
validation des rapports de mise en œuvre des cellules 
spécialisées ;

• Les sessions des cellules spécialisées 

• Les sessions des cellules régionales pour la protection 
sociale.

Suivi et évaluation
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Modalités de mise en oeuvre

Il est essentiel d’intégrer la production des données dans la 

phase de mise en œuvre des programmes

� Faiblesse actuelle des données disponibles au niveau des 

dispositifs et programmes de protection sociale et d’emploi

� Les nouvelles technologies permettent la construction de 

systèmes d’information souple : gestion de base de données et 

des flux d’information.

Gestion technique

Suivi évaluation

Suivi et évaluation
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Objectifs

Mise en oeuvre opérationnelle

Objectifs stratégiques

Modalités de mise en oeuvre

Des scenarios de coûts

En conclusion

Projet d’approche intégrée d’extension de la protection sociale et de promotion de l’emploi au 

Burkina Faso
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Des scenarios de coûts

Calcul du coût d’un socle de protection sociale au Burkina Faso dans la 

cadre d’une stratégie conjointe de politiques d’emploi et de protection 

sociale

• l’idéal serait d’appliquer toutes les composantes dans le pays au 

même moment.

• Toutefois, une décision de cette nature aurait évidemment des 

conséquences sur l’effort fiscal nécessaire pour mettre en œuvre un 

Socle, ou affecterait de manière négative le niveau des prestations 

ou leur extension. 

Construction graduelle composantes sur base de scénarios 

coûts / Effets
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Des scenarios de coûts

Scénarios basé sur des choix concernant :

� La population cible

� L’évolution de la couverture

� Les composantes

� La valeur des prestations

� L’indexation des prestations

� L’administration et la gestion technique

Elaboration de scénarios
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Utilisation d’un outil de costing - RAP (Rapid Assessment Protocol)

Niveau macro économique

Niveau micro économique

• Hypothèses

• Objectifs politiques

• Scénarios

Projections  des revenus 

et des dépenses

Mesure d’impact

Des scenarios de coûts



Des scenarios de coûts

Population cible : jeunes personnes, ayant entre 18 et 25 ans, qui sont sans 

emploi ou sous employés et/ou économiquement vulnérables. 

Elaboration de scénarios
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Des scenarios de coûts

Progression de la couverture

Elaboration de scénarios

43



Des scenarios de coûts

Progression de la couverture – Bénéficiaires effectifs

Elaboration de scénarios
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Des scenarios de coûts

Prestations

Elaboration de scénarios
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Composante Bénéficiaires Montant par individu (an 1)

Assurance maladie Assuré et ayant droits 15.000 / an

Assurance volontaire Assuré 40.504 / an

Allocation maternité Assuré (femme) 112.763 pour 3,5 mois

Allocation enfant Enfants (max 6 enf. / 15 ans) 2000 /mois/enfant

HIMO Jeunes ciblés 97.500 pour 75 jours

Coût administration : 15%

Indexation  : Inflation



Des scenarios de coûts

Résultats des scénarios en million FCFA
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Des scenarios de coûts
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0.50%

1.57%

0.37%

0.86%

0.29%

0.46%
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6.07%

1.45%
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1.00%

2.00%

3.00%

4.00%

5.00%

6.00%

7.00%

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
%PIB scénario I %PIB scénario II %PIB scénario III

%Depenses Budget scen I %Depenses Budget scen II %Depenses Budget scen III

Résultats des scénarios en % du PIB et des dépenses du budget national



Des scenarios de coûts
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Résultats des scénarios en % du PIB et des dépenses du budget national

Structure des coûts scénario I

Structure des coûts scénario II

Structure des coûts scénario III



Modalités de mise en oeuvre

• La revue des dépenses et des performances de la protection sociale (SPER) réalisée en 2010 a 

montré que le budget social total représentait 7% du PIB en 2007 et 2008, soit respectivement 

227 et 254 milliard de FCFA.

Besoins de ressources

Sources de financementDépenses budget social

49

• La mobilisation de ressource pourrait reposer sur :

– Le budget de l’Etat  : réallocation des dépenses actuelles de 
protection sociale, rationalisation des dépenses, élargissement 
de l’espace fiscal

– L’aide extérieure qui devrait surtout se focaliser sur les 
investissements nécessaires pour la mise en œuvre des 
mesures. Ces aides pourront venir en appui des transferts 
sociaux sur la base d’engagements à long terme des bailleurs 
de fonds. 

– Le recouvrement de contribution des ménages de l’économie 
informelle et du monde rural dans la limite de leur capacité 
contributive 

Financement de l’Etat en : 2008

%  du PIB 2,4%

% des recettes du budget national 14%

% des dépenses du budget national 11%
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• Le Pacte mondial pour l’emploi, les concepts du travail décent et du socle de 
protection sociale, l’OCDE, etc. préconisent la complémentarité entre les 
stratégies de promotion d’emploi et de protection sociale

• Bâtir un ensemble de prestations de base pour les jeunes économiquement 
vulnérables a un coût. Celui-ci s’ajoute à d’autres composantes de protection 
sociale pour d’autres groupes cibles

• D’où la nécessité d’un processus basé sur :
� Une forte volonté politique

� Le dialogue national

� Une nécessaire progressivité

� La réalisation d’études techniques

� L’évaluation des coûts et la mobilisation et planification de ressources

• Ce processus doit se faire pour l’ensemble des composantes de la PNPS (y 
inclus composantes liées à la PNE) afin de bâtir un ensemble réaliste et adapté 
à l’espace fiscal
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En conclusion



Projet d’approche intégrée d’extension de la protection sociale et de promotion de l’emploi au 

Burkina Faso

MERCI
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